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UNE GRAVE AFFAIRE

Une double arrestation opérée la se-
maine dernière à Québec par la police
de Montréal fait beaucoup de bruit. Plus
de bruit qu'il ne conviendrait pour le res-
pect de la justice.

L'arrestation s'est faite avec un grand
déploiement de mise en scène, avec un
éclat tel que le public a pu croire un mo-
ment qu'il s'agissait non d'arrestation,
mais d'enlèvement. On connaît les détails
de cette fuite en remorqueur de Québec
à Montréal.

Ce n'est pas tant l'arrestation en elle-
même qui nous occupe ici, mais plutôt
les faits qui l'ont suivie; néanmoins Il
n'est pas inutile de faire remarquer qu'el-
le a eu lieu dans des conditions telles que
toute l'affaire d'un bout à l'autre prête
matière à maints commentaires dans le
public.

Deux Américains, officiers dans l'armée
des'Etats-Unis, sont accusés de conspira-
tion et de concussion. Le gouvernement
américain met la police sur leurs traces
qui les trouve réfugiés à Québec et pré-
sente à-Montréal une pétition en extradi-
tion. Un juge de Montréal dûment qua-
lifié pour instruire des cas d'extradition
reçoit la demande et émet, selon son droit
et son devoir, un mandat d'arrestation
contre les deux officiers qui ont mis la
frontière entre eux et la justice de leur
pays. L'arrestation se fait, un peu bru-
talement peut-être, mais à coup sûr de
façon peu imposante, bien qu'on ait, pour
la circonstance, nolisé spécialement un
rapide remorqueur qui file à toute vapeur
vers Montréal.

Pendant que la police et les deux pri-
sonniers fuyaient de Québec et avant
qu'ils fussent inéme bien loin un bref
d'habeas corpus signé par un juge de Qué-
bec tendait à faire ramener les prison-
niers à Québec.

C'est-à-dire que le policier qui avait opé-
ré la double arrestation était sommé d'a-
voir à produire en même temps ses pri-
sonniers à Montréal, en vertu du mandat
d'arrestation signé du juge Lafontaine, et
à Québec, en vertu d'un bref d'habeas cor-
pus émané du juge Andrews.

Le chef des détectives Carpenter, car

c'est lui qui avait procédé à l'arrestation
<lu colonel Gaynor et du capitaine Greene
se trouvait dans une délicate posture,
mieux que qui que ce soit il sait qu'il ne
faut pas badiner avec dame justice que
représentent les juges.

Qu'y avait-il au fond de cet apparent
conflit de deux autorités judiciaires ?
Malentendu, question de clocher, jeux
d'avocats retors, affaire de picotin,.... ?

Nul ne saurait le dire, mais à lire les
journaux à nouvelles, d'aprus les comp-
tes-rendus des reporters et les télégram-
mes de Québec, c'est que, dans toute cette
affaire, on ne voit rien de ce qui aide tant
au respect de la justice: le décorum.

Pour le public, il y a des avocats qui se
disputent la possession d'hommes riches
à défendre pour les profits à en retirer
et des avocats mieux placés, plus favori-
sés, mieux apparentés que d'autres pour
les fins qu'ils ont en vue.

Le public a peut-être tort, mais les ap-
parences sont qu'il n'a pas tort.

N'est-il pas en droit de se demander
comment il se fait qu'un juge parfaite-
ment qualifié, nous le répétons, pour pro-
céder en matière d'extradition--soit--mie
dans l'impossita.À,é de conserver ceux
qu'il a donné ordre d'arrêter.

Il se demande quelles influences ont pu
faire jouer les avocats de ces prisonnier
pour les dérober au juge qui a reçu la
.plainte formulée contre eux et les a som-
més de comparaître devant lui.

Cette affaire préoccupe l'opinion à des
titres divers. Il y a d'abord le point de
vue du conflit dont nous venons de parler
avec toutes les circonstances qui l'entou-
rent. Il y a également la crainte que nos
voisins les Américains aient une piètre
idée de la justice au Canada, et qu'ils
soulèvent quelque sérieuse objection à la
façon dont la demande en extradition for-
mulée à Montréal a été traitée dans cette
province.

Cette crainte ne serait pas absolument
chimérique, la présence à Ottawa d'un
haut fonctionnaire du gouvernement des
Etats-Unis, depuis les derniers événe-
ments de la cause semblerait le prouver.
ver.

On peut être assuré que le gouverne-
ment américain qui veut absolument les
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